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Gazette du Groupe Ile de France

                       (N°6 :    Février - Mars 2009)
L’éditorial de Jean-Marc Garot sur le projet européen SESAR que nous vous proposons dans cette gazette est l’occasion de tenter une nouvelle manière de communiquer.
Il se place dans le cadre d’une nouvelle rubrique dite de « libre opinion » et il est prévu qu’il puisse être complété par d’autres points de vue.        
SESAR : une faute … d'orthographe ?
Avant d'essayer d'expliquer ce qu'est SESAR, ce grand projet européen pour les systèmes techniques du contrôle du trafic aérien, il est nécessaire de présenter un peu cet univers qui reste mystérieux.

Dans le contrôle du trafic aérien conventionnel que nous connaissons depuis cinquante ans, la technologie permet d'acquérir et de présenter des informations de position (radar) et d'intention (plans de vols), mais le contrôle lui-même reste un artisanat intellectuel qui se passe dans la tête du contrôleur, un peu comme pour le journaliste face à son système de traitement de texte. Durant ces cinquante ans, les seuls progrès de la technologie ont été : une meilleure qualité de l'information et de sa présentation, ainsi qu’une amélioration de sa disponibilité. 
Ces systèmes de traitement d'information ont été longtemps des « prototypes couronnés de succès » développés localement et donc différents pour chaque centre de contrôle sous le prétexte de la nécessité de l'adaptation aux particularités locales du trafic. La France reste (avec l'Espagne qui s'en est inspirée) le seul pays européen à avoir le même système pour tous ses centres. Et même si le nombre d'industriels européens s'est réduit à trois (THALES, INDRA et SELEX ex Alenia -Marconi), leurs systèmes ne sont pas vraiment des produits. Le vocabulaire est révélateur : on n'achète jamais un système de contrôle de trafic aérien, on le fait développer. Sous l'égide d'Eurocontrol des spécifications communes ont certes été développées, mais elles sont encore insuffisantes pour que les systèmes fassent autre chose que de se ressembler.
On comprend bien que si autrefois ces systèmes étaient peu coûteux, avec le temps ils se sont complexifiés, leur maintenance coûte de plus en plus cher et la mise en œuvre de toute nouveauté doit se dupliquer sur autant de systèmes. En parlant de nouveauté ,les deux « serpents de mer » de ce domaine sont l'intégration entre le sol et le bord et l' « automatisation ».Actuellement la seule "liaison numérique" entre le sol et le bord est, via le radar secondaire, l'envoi par l'avion "coopératif" de son code et de son altitude. Cette technologie a été inventée et surtout utilisée par nos amis britanniques. Pendant la seconde guerre mondiale pour que la défense anti-aérienne reconnaisse les avions amis des ennemis, c’est l’IFF (Identification Friends Foes).  L'idée de l’évaluation de cette intégration sol bord et de ses apports ne date pas d'hier car j'en ai trouvé des traces, dans un rapport de 1955 ; René Bulin, le premier directeur d'Eurocontrol, y proposait de créer dans ce but le Centre Expérimental qui a effectivement été créé et que j'ai dirigé de 1995 à 2005.
Le projet d'une liaison numérique était aussi explicitement dans le fameux NAS (National Airspace System) Plan Américain de 1981 qui en prévoyait le déploiement complet pour l'espace aérien américain en 2000. Aujourd’hui, en Europe il existe un embryon de fonction liée à cet échange .Cette situation est d'autant plus étonnante que les industriels de l'ATC sont aussi les industriels de l'électronique de défense, et que dans le cadre de l'OTAN, il existe depuis plusieurs années une liaison dite liaison 16 permettant une intégration très poussée entre le sol et les objets volants : avions d'armes et de reconnaissance et surveillance.
Comment expliquer cette situation ? Il y a, à mon avis, deux raisons :
A/ une histoire d'œuf et de poule : pour l'instant on n’a pas réussi à démontrer l'intérêt réel de la liaison sol- bord faute d'avoir réussi à développer une "automatisation". Il n'y a jamais eu de véritable projet d'automatisation du contrôle, malgré les légendes qui courent dans le milieu, notamment le fameux projet du NAS Plan évoqué précédemment, avec un programme Advanced Automated System qui n'avait d'automatisation que le nom et s'est arrêté pour d'autres raisons. Et donc on n'a pas réussi à déterminer les besoins en bande passante de cette liaison et on a passé le temps à "procrastiner" sur différents types de data link (satellite, extension radar, liaisons radio terrestres, etc), chacun prétendant que sa solution était la plus performante et la moins chère.

Un peu comme si "on" n'avait pas développé la téléphonie mobile parce qu'on ne savait pas si un jour on y passerait de la vidéo ou pas.
B/ une absence de processus de décision aux USA et en Europe du fait du grand nombre de participants ou "stakeholders", comme on dit en " France". En Europe, un élément important a été l'échec d'Eurocontrol, dont l'Agence et les états membres portent la responsabilité à torts partagés (bel exemple sur un sujet spécifique des échecs de l’Europe, ironie de l’histoire le seul centre européen de contrôle du trafic aérien se trouve à Maastricht et ce bien avant le traité du même nom, et bien après que le vrai d’Artagnan y ait perdu la vie.

La sécurité est assurée aujourd’hui en prenant des marges importantes, avec des « filets de sauvegarde » de dernier recours au sol tels les STCA (Short Term Conflict Alert), MSAW (Minimum Safe Altitude Warning) et à bord comme les TCAS (Traffic Collision Avoidance System) et GPWS (Ground Proximity Warning System). La capacité a été augmentée par une optimisation du réseau de routes aériennes, une régulation des flux par une Control Flow Management Unit (située à Bruxelles), laquelle alloue des créneaux de décollage et une diminution de la taille des unités sectorielles de contrôle. On a donc pour conséquence une augmentation du nombre de secteurs et du nombre de contrôleurs. Pour l'instant on n'a constaté aucune »économie d'échelle ». Au contraire la diminution de la taille des secteurs a augmenté la complexité, et l'augmentation du nombre des secteurs a accru les tâches de coordination entre secteurs. Ainsi le nombre d'avions maximal que peut traiter un contrôleur a donc tendance à diminuer, même si les contrôleurs ont le sentiment, à juste titre, que leur charge de travail augmente.

La sécurité étant assurée sauf accident (qui arrivent malheureusement parfois, comme au dessus d'Überlingen en Allemagne et sur l'aéroport de Milan Linate en Italie) et la "capacité" globale ayant plus ou moins bien suivi la demande avec quelques années de retard, on n'a toujours pas été face à ce "mur de la capacité" annoncé depuis 30 ans ! Il n'y a donc pas d'incitation forte au changement.
Le changement ne peut venir que de la Commission Européenne, laquelle dispose d’un droit d'initiative qu'elle exerce lorsque le sujet est dans son domaine de « compétence », lorsqu'elle voit une opportunité et que le ou la commissaire concernée en a le courage.
La Commission Européenne s'intéresse depuis longtemps au contrôle du trafic aérien du fait de son impact sur l'économie du transport aérien en Europe, mais Madame de Palacio a profité de la crise du Kosovo en 1999, qui a bloqué en grande partie l'espace aérien européen et entrainé des retards considérables, pour lancer le processus du « ciel unique européen » et son cortège de règlements.
L'idée très ambitieuse et très libérale était d’avoir des « opérateurs » devenant transnationaux (la logique « télécoms ») avec la disparition des petits opérateurs. Le but, en diminuant le morcellement de l’espace et le nombre des systèmes, devait être d’augmenter l’efficacité et de diminuer les coûts. D'une part, elle s'est heurtée à des oppositions et, d'autre part, les deux collisions aériennes évoquées ont apporté de l'eau au moulin de ceux qui utilisent aussi ce sujet pour bloquer ou du moins freiner les évolutions. Le premier paquet du ciel unique a donc mis l'accent sur un processus de certification, nouveau pour le contrôle du trafic aérien (ATC  pour Air Traffic Control) mais pas pour le transport aérien, avec une séparation  des fonctions entre l'opérateur et le certificateur ou régulateur et une  logique de corporatisation/ privatisation (ce qui a lieu partout en Europe sauf en France où l'ATC est restée étatique).

Venons maintenant à SESAR. A l'origine SESAR s'est appelé DEPLOY. DEPLOY (pour une fois pas un acronyme mais un nom qui explicitait son objectif) a été inventé par Lionnel Wonneberger, président d’ATM Alliance(Thales, EADS et Airbus) à son retour d’Australie où THALES a réussi avec l'ATC australien un partenariat couronné de succès (partenariat qui n'a jamais eu lieu en France) facilité par le fait que l’Australie a l'avantage d'être un continent où les chaînes de commandement sont très courtes. Résultat : l’Australie est actuellement le pays le plus avancé dans le domaine technique de l’ATC. Lionnel Wonneberger a donc proposé à Mme de Palacio une dimension industrielle au « ciel unique », c'est-à-dire un programme de "déploiement" (DEPLOY) avec un nouveau processus de décision et une sorte de contrat avec les usagers, c’est-à-dire les : compagnies aériennes, avec notamment un planning de déploiement du data-link. Le lendemain nos amis italiens de Selenia sont allés proposé la même chose et là, au lieu de prendre le schéma de la compétition artificielle qui a fait tant de mal à Galileo, la Commission Européenne  a demandé à avoir UN SEUL projet incluant INDRA (le grand industriel de l’électronique de défense espagnol dont THALES était un actionnaire important...)  et DEPLOY est devenu SESAME (commençant comme Single European Sky auquel on pouvait ensuite ajouter AM comme Air Traffic Management, mais surtout un mot chargé d’espoir vers un avenir… de richesses…).
SESAME devait conduire à une restructuration de l’industrie et à un changement de paradigme pour le développement des systèmes, analogues à celui qu’a connu la construction aéronautique. Avec AIRBUS.L'autre point fondamental est que la Commission investissait des fonds d'infrastructures pour le transport aérien, qui est le seul mode de transport qui finance par taxes et redevances toutes ses infrastructures. Malheureusement SESAME s'est transformé en SESAR ou la faute d'orthographe n'est pas dans la première lettre, mais dans la dernière puisque le M pour Management s'est transformé en R pour Research. Officiellement, c’était pour pouvoir mettre en œuvre les mécanismes notamment d’entreprise commune qui avaient été déployés pour Galileo et qui s'appuient sur des articles du traité de Maastricht relatifs à la Recherche. Mais en réalité, une autre explication est que toutes les forces centrifuges que Madame Loyola de Palacio et Lionnel Wonneberger voulaient neutraliser sont revenues en force.
Une phase d'étude préalable qui a duré 2 ans et couté 36 M€ a abouti à des objectifs de performance calqués sur ceux d’ACARE et qui relèvent donc de la méthode Coué. Ces objectifs sont fondés d’une part sur un « concept opérationnel » censé avoir trouvé le Graal pour les deux serpents de mer évoqués ci-dessus et d’autre part sur un « Master Plan » qui planifie mais laisse la responsabilité aux états membres. 
On en est maintenant à la phase dite de développement sous la responsabilité de l'entreprise commune SESAR qui a été créée.
Il faudra tout le talent de son directeur exécutif, Patrick Ky , qui ne manque pas de qualités, pour que SESAR ne soit pas à nouveau la  collection de "projets"  habituels, non validés , comme au bon vieux temps d'Eurocontrol et de ses programmes EASIE,EATCHIP, EATMP ...et autres acronymes ou des projets de type "take the money and run" de la Commission Européenne . Les quelques 700 M€ apportés par la Commission attisent bien des convoitises ! En attendant, malgré l'armada de règlements de la Commission Européenne, dont la liste s'allonge de jours en jours, les objectifs en termes de déploiement et de bénéfices restent encore quelque peu virtuels.

Un autre problème de fond, est que SESAR est plus complexe que Galileo car il n’est plus un objet technique identifiable mais il est devenu un objet politique.  
Jean-Marc Garot 
Administrateur et  Membre du Bureau   3AF              
                     
« Transport aérien et qualité de l’air, enjeux et défis » le Mardi 24 mars 2009 à 18H00

Auditorium SAGEM, 27 rue Leblanc – 75015 Paris 

A l’heure actuelle et suite aux conclusions 2007 du GIEC, les performances environnementales des aéronefs liés aux enjeux climatiques constituent l’une des priorités de l’aéronautique. La problématique de santé humaine liée aux émissions du trafic aérien et à la pollution de l’air n’est pas moindre.
 
Cette conférence est présentée par Richard RAMAROSON de l’ONERA.

Nous recherchons un Secrétaire pour le Groupe Régional Ile de France

Mission

Assurer le secrétariat de la section Ile de France de l’AAAF.

En particulier :

· Organiser les réunions du bureau.

· Assurer le suivi des actions de la section.

· Organiser les conférences mensuelles.

· Organiser la publication du bulletin trimestriel.

· Assurer la mise à jour du fichier des membres.

· Contrôler et suivre la comptabilité

Profil 

Membre de l’AAAF.

Retraité bénévole.

Sens de l’organisation.

A l’aise avec les outils bureautiques. 

Moyens

Charge de travail évaluée à deux journées par semaine. 

Le Secrétaire disposera des moyens matériels et d’édition du Secrétariat Exécutif de l’association. Il est souhaitable qu’il puisse travailler au bureau de l’association, 6 rue Galilée-75016 Paris.
Envoi de la gazette : Les gazettes a partir de la n°5 sont diffusées par voie électronique à tous les membres ayant communiqué leur adresse email. Les adhérents souhaitant cependant recevoir une version papier s’adresseront au secrétariat : 01 56 64 12 30.

Pour plus d’information, prière de contacter le Secrétariat du Groupe Ile de France :
secr.exec@aaaf.asso.fr, ou severine.musseau@aaaf.asso.fr
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Conférence prévue en mars 2009  








